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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE LUXEUIL 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 2 mars 2026 
DÉPARTEMENT Haute-Saône 

ARRONDISSEMENT Lure 

Avenant au contrat de mandat public conclu avec Territoires 70 
relatif à la construction d’une crèche de  

24 lits à Luxeuil-les-Bains 
DÉLIBÉRATION 

N° 2026-011 
 
Le 2 mars de l’année deux mille vingt-six à 19H00 à Luxeuil-Les-Bains, salle du conseil municipal, le 
Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Luxeuil, dûment convoqué le 24 
février dernier s’est réuni sous la présidence de Jacques DESHAYES.  
  
Le Conseil Communautaire nomme Christian CHAMAGNE secrétaire de séance. 

En exercice : 
Titulaires présents : 
Suppléant : 
Pouvoirs : 
Excusé : 
Absents : 
Nombre de votants : 

38 
27 

1 
4 
1 

10 
32 

 
 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Martine ANDING P  Sophie EL OMRI P  Pascale MANGIN POUV 
Nathalie 

SIRVEAUX 

Martine BAVARD P  
Claudette FAIVRE-
BAZIN 

P  Maryline MANTION A  

Jérôme BERNARD POUV 
Véronique 
DEVOILLE 

Isabelle FORMET P  Gabriel MIGNOT P  

Joël BRICE P  
Marie-Christine 
FRICHET 

P  Nicolas NURDIN P  

Frédéric BURGHARD P  Sylvie GAVOILLE P  Éric PETITJEAN P  

Michel CALLOCH POUV 
Frédéric 

BURGHARD 
Philippe GÉRARD E  

Sébastien 
RICHARDOT 

P  

Christian CHAMAGNE P  Bernard GIRE P  Catherine SALFRANC P  

Roland CHAMAGNE A  Arnaud GRANDJEAN A  Alain SCHELLE P  

Joël DAVAL SUPP Guy MAUFFREY Stéphane KROEMER P  Nathalie SIRVEAUX P  

Jacques DESHAYES P  Loïc LABORIE P  Daniel TONNA P  

Véronique DEVOILLE P  Didier LARROQUE P  Rodolphe WACOGNE A  

André DIRAND P  Christophe LEJEUNE A  Laurent ZIEGLER P  

Nathalie DIRAND POUV 
Didier 

LARROQUE 
Béatrice LEPAGNEY P     

✻P = Présent(e) / EXCUSE = Excusé(e) / A = Absent(e) / POUV = Pouvoir donné à / SUPP = Suppléé(e) par  

Exposé 

En date du 05 mai 2024, il a été conclu un contrat de mandat public entre la Communauté de communes du Pays 
de Luxeuil (CCPLx) et Territoires 70 permettant à la CCPLx de confier à Territoires 70 une mission d’Assistance à 
Maîtrise d’Ouvrage (AMO) dans le cadre de la construction d’une crèche de 24 lits sur le territoire de la Commune 
de Luxeuil-les-Bains. 
 
À cet égard, Territoires 70, en qualité de mandataire, est chargé de faire réaliser, au nom et pour le compte de la 
CCPLx et sous son contrôle, la construction d’une crèche de 24 lits sur le territoire de la Commune de Luxeuil-les-
Bains. 
 
En premier lieu, le contrat de mandat public a prévu initialement au préambule et à l’article 13 un plafond de 
dépenses s’élevant à 1 400 000,00 € HT Tous Droits Compris (TDC). Ce plafond de dépenses correspond à 
l'enveloppe financière prévisionnelle arrêtée lors de la conclusion du contrat de mandat public. 
 
Or, il s’avère que des modifications de programme sont intervenues en cours d’étude. Celles-ci ont d’ailleurs 
entraîné une augmentation du coût des travaux et de la rémunération de la maîtrise d’œuvre. 
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Afin de couvrir l’ensemble des dépenses liées à l’opération de la construction de la crèche de 24 lits sur le territoire 
de la Commune de Luxeuil-les-Bains, le plafond de dépenses prévu initialement au contrat de mandat public s’élève 
dorénavant à 1 800 000,00 € HT TDC. Ainsi, le préambule et l’article 13 du contrat de mandat public initial doivent 
prendre en compte ce plafond de dépenses réévalué. 
 
En second lieu, pour prétendre à une subvention bonifiée de la CAF, la CCPLx a fait le choix de faire certifier le projet 
au label Bâtiment Énergie Environnement (BEE) par l’organisme de certification PRESTATERRE. Néanmoins, cette 
certification BEE implique une mission complémentaire liée à l’accompagnement de la CCPLx par Territoires 70 dont 
le contenu est indiqué à l’article 3 de l’avenant n°1 ci-annexé. Le montant de cette mission complémentaire 
d’accompagnement de la CCPLx par le mandataire est de 9 900,00 € HT. 
 
L’avenant n°1 représente une augmentation de 11,89 % du montant initial du contrat de mandat public. 
 
Le nouveau montant du contrat de mandat public s’élève à 93 142,79 € HT soit 111 771,35 € TTC. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
 
Vu la délibération n° D2024-039 du Conseil Communautaire de la CCPLx en date du 18 mars 2024 relative à la 
convention AMO Crèche avec Territoires 70 ; 
Vu la délibération n° D2025-082 du Conseil Communautaire de la CCPLx en date du 13 octobre 2025 relative au 
projet de construction de la nouvelle crèche – demande de subventions ; 
 
Considérant la nécessité de conclure un avenant au contrat de mandat public conclu avec Territoires 70 relatif à la 
construction d’une crèche de 24 lits à Luxeuil-les-Bains afin de prendre en compte, d’une part, la réévaluation du 
plafond de dépenses dans les clauses du contrat de mandat public initial et, d’autre part, la mission complémentaire 
d’accompagnement de la CCPLx par le mandataire dans la certification du projet BEE ; 
 
 
Décision 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Communautaire  

• Approuve l’avenant au contrat de mandat public conclu avec Territoires 70 relatif à la construction 
d’une crèche de 24 lits à Luxeuil-les-Bains ; 

• Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’avenant au contrat précité ; 

• Autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à prendre et à signer tout acte afférent et 
nécessaire à l’exécution dudit avenant et de la présente délibération. 

 

 
 
 
 
 

 

ANNEXE 

Avenant au contrat de mandat public conclu avec Territoires 70 relatif à la construction d’une crèche de  

24 lits à Luxeuil-les-Bains 

 

Ainsi délibéré et signé 

Pour copie conforme 

 

Le Président 

Jacques DESHAYES 
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